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ROYi,UH:: DE GRECE 
MI!IIST:i::ffi:: DE. LJ. COORDINJ.τiON 
5r.RVICE DE COOP1:.RI.TION hUROPEENNE 

COMMhRCh EXThRIΠJR DL 11. GPBCE 19618.1966 

(enmillicnsdedollars) 

Pertodes Impo rtations Exportations 

reste i:r~~e rεste i:r~e dumonde dumonde 
~ ~ 

1961 272,2 441,8 }8 ,14 68 ,1 15? ,2 223 , 3 30 ,49 

1962 303 ,8 397,4 701 ,2 88 ,7 159,9 248 ,6 35,68 
Cν ι 1ution ~ +11 ,6 - 10,1 1 ,8 +30 ,2 3 +11,3 

1963 320 , 2 484,0 804 ,2 39 ,81 95,0 
+ 1~~·1 290 , 1 32 ,75 

θνolutic n ~ 5 ,4 τ21 18 +14,7 +7 , 1 +16 ,7 

1964 ... 3ij,6 510 , 5 +8~5·1 42 ,32 115 ,6 193 ,0 308 ,6 37 , 46 
e ";" o1ution% 5 , 5 +21 ,7 1,1 6 , 4 

1965 469 ,1 664 ,6 1/~~,1 41,3 l21 ,S 205,9 327 ,8 37 ,1 
βν c: lution:C +25 ,2 + 30 ,1 +5 ,4 6 ,6 6 ,2 

1966 503,9 718,9 1 -222 ,8 41,2 144 ,0 261 ,9 405 ,9 35,4 
evolution:C 7 ,3 8 ,1 7,8 +18 ,1 +27,1 +23 ,8 

θvo1ution ~ 
66/61 +85,1 + 62 ,7 +71,2 +111,4 +68,7 + 81 ,7 

:vo1ution ~ 
66/62 +65 ,8 +80,9 +74,3 + 62 ,3 +63 ,7 +63 ,2 

Source : Office etatist i que he1lβnique 





Bruxclles 1 le 2 fθvrier 1967 

CEE-GR 11/67 

de la delt'igetion hellenigue 

.2'!?..1.!!: Harι:ιonisetion des politiques agricolee de la 
Coιnιnuneutθ et de la Grθce 

La dθlθgation hellθnique a l ' horuιeur de c0fllt1uniquer, 

ci-joint , une propoeition se rόfθrant au cιandat donnθ par le 

Coneeil d 1 Assoc1at1on au Cοι:ιitθ d'Associa-tion le 21 juillet 1966 
a1ηei qu ' aux dt'ilibθratione du Conseil d 1 Associetion du 13 jan
vier 1967 . 

CEE-GR 11 f/67 ba 



.U.:!NISTERE DE LA. COORDINATION 

D!RΣCTION GLNERALE Ι 

SERV!Cl:; DE COOPERATION EUROPEENNE 

SCHEXA D'APPLICATION DE L '!llTEH.VENTION ΡΊΝΑΝCΙΕΗΕ 

DE LA C01ι!11.UNAUTE :Di FAVEUR DE L'AGRICUL"'rURE HEL!.F

~ 

La DHθgation be1lθnique , se rθfθrant au .aιandat du 
Conse11 d' Association du 21 j uillet 1966 ainsi qu ' aux dθ 11bέra

tions du Con~;~eil d'Association du 13 janvier 1967 , ee propose de 
prθsenter un ~hθ.aιa d ' intervention financiθre susceptib1e de con
e tituer une base de discussion dans 1es doaιaines visέs audi t 

aιandat. 1::11e a tenu coιnpte, tout d ' abord, dans 1'4Haboration de 
celui- ci , des r8gles de fond essentie11es qui rθgissent cette 

uttere . E1le s ' est efforcέe , d ' autre part, d'adapter ce schθ.aιa 

a certaines prθoccupations invoquέes , a p1usieurs reprises , par 

la Dθlθgation de la Communautέ , concernant le cadre juridique 
de 1 1 intervention financiθre et l'existence d'un p1afond eux 
consθquences !inanciθres qui en rθsulteraient. 

La Dθlθgation bellέnique pense avoir .aιontrθ ainsi 
sa bonne vo1ontθ de facili ter au .aιaximWΙΙ l a solution de ce pro-

~~:::1 e:0:~:t;~~aFf:~~~: ::::e u:ι::::: ::a:~~::~~tions dans 

Par ce schθrna 1es options proposθes au Conse11 ee
raient coneidθrablement θclsircies et simplifiέee afin que 

ce1ui-ci puiese prend.re une dέcision globa1e sur le Iond du pro

bHιoe . Le Comitθ disposant ainsi , θ. la suite d ' une te1le dθci
sion,desdirectivesprθcises,pourraitpasserθ.l ' θlaboration 

d!Haillθe dee textes qui eeraient prέsentee au Conse11 pour une 
dέcision !inale . 



L8 D~l~g8tion hell~nique est convaincue que la Del~
gation de la CoΙDΙDunauM partage entiι!!rement son d6sir de !8ire 

avancer lee traV8UX sur ce probl~me qui ι par 88 dur~e et son 
contenu 6conom1que ι 8 pris pour l ι opinion publique grecque 1' 
8llure d ' un teet pour ιιavenir de l'Association. 

~~!!!~!!!:Υ!!:!~!2~_!!~~~!~!:!!_!!!!_!!_22~~!~!!_!!! 
!!Υ!!~_!!!_!~!β!:!2~!~~!-~!!Η!!!9~! 

Bont ~ligibles au titre de l ' intervention !inanci
λre de la Communaute toutes lee d~penses nθcessaires 8 la r6a

lisation dee ob,jecti!s g~neraux: de l ' harmonisation et des ob,jec 
ti!s propres Α chaque politique agricole. 

Dθpenses engag6ee par le Gouvernement hell6nique dans 
les secteure. de l'orientation et de la garantie agricole et 
reconnues au ti tre de 1 11ntervention !inanciι!!re de la Coιnmunaut~ . 

Α, f!!J2!~!!!-~~2!'!!!!~!~!2!!_!;!!_~!-~!: 

a) L ' a.ιι:ι~lioration des cond.itions de production 
b) Lιadaptation qualitative et quantitative de la 

production 

c) L ' amθlioration de la commercialisation ι et 
d) Du dθveloppement des dθbouchlis des produits 

agricoles 

et 
Β. f!~J2!!!!!!_!!!;_S!!:!!!!!Ξ~-!!!!_PE!!L!!!!_!'!Y!!!~! 

a) Dθpenses de restitutione θ. l ' exportation 
b) D6penses de retrait des quantitθs exc6dentaires 

a!in de leur donner un d6bouch6 autre que leur 
d6bouch6 habituel 

c) Dθpenses reaultant de la gestion des stocks 

au titre de la rθgularisation des ΙD&rchθs 



· • ? ' 

d) Dθpenses engagθes au titre des eubventions 
accordθee aux producteurs ou aux acheteurs 

e) D6penses enga~es en vue de compenser lee di- · 

ιainutions de rtιvenu qui pourraient r6eu1ter de 
l'application des rθglee coaισιunautairee et 
nota.ιιιment des prix uniques,et 

!) Toute autre dθpense rtιconnue dans le cadre du 
!inanceιaent de la politique agricole coDΙΙDune 

Lee dθpenses θligibles au titre de l'interνention 
!1nanc1θre eont engagθes au titre budget de l'Etat Hellθnique. 

La CoΙDID.unautθ contribue aux dθpenses θligibles au 
titre de l ' intervention !inanciθre. Un plafond set fixθ pour 
les premiβree annθes. 

La contribution de la Communaute est rθalieθe au 
moyen d' un compte annexθ au budget de la Communaute. 

Ellee eeront dθtel'lllinθes en s 'inspirant des rθgles 
et modalitθs dθ!inies par les Rθglements COΙDΙDunautairee . 

Il importe de prθvoir Α cet effet, une 6troite coo
peration entre le Gouvernement Hellθnique et ls CoΙDinunautθ au 

sein du Comitθ du Fonds Europθen d'Orientation et de Gsrantie 
Agricoles. 




